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Depuis le bicentenaire de la Révolution française en 1989, le discours dominant tente d'accréditer l'idée selon
laquelle Thermidor marquerait un retour aux Droits de l'homme, après la Terreur qui en serait la négation.
L'historiographie récente en témoigne, comme c'est le cas par exemple de Loris Chavanette, qui a publié récemment
Quatre-vingt-quinze, la Terreur en procès [1], ouvrage pour lequel il a reçu le prix de thèse de l'Assemblée nationale
le 22 mai 2013. Les thèses développées dans cet ouvrage sont celles de son maître à penser François Furet. Il
postule en effet que Thermidor a permis « un retour, certes ambigu, aux idéaux de justice et de liberté de 1789 », «
l'avènement de la liberté moderne », mais aussi que cet événement représente « une fontaine de jouvence
philosophique pour les révolutionnaires » et que Thermidor « met fin à l'absolutisme des Jacobins comme 1789 avait
mis fin à l'absolutisme monarchique ».

Aux antipodes de cette version de l'histoire de la Révolution, le livre de Yannick Bosc démontre tout au contraire la
rupture avec le droit naturel qui s'est produite avec l'élimination de Robespierre et de ses amis le 9 thermidor an II-27
juillet 1794, rupture qui a entraîné la sortie d'une Déclaration des droits naturels, hors du droit constitutionnel
français. Dans cet ouvrage, il met en lumière les arguments que les Thermidoriens, acteurs de cette expulsion, puis
à leur suite Jérémy Bentham, qui séjourna en France aux débuts de la Révolution, et son ami Jean-Baptiste Say, ont
construits pour rompre avec le droit naturel.

Dans le sillage des travaux menés par Florence Gauthier [2] sur ce sujet central qu'est la place du droit naturel dans
la Révolution française, de son triomphe puis de son élimination, l'auteur nous incite à une interprétation du moment
thermidorien, très éloignée de celle que tente d'accréditer l'historiographie dominante.

Le droit naturel au coeur des conflits politiques

La philosophie du droit naturel moderne s'est construite dans un effort cosmopolitique du XVIe au XVIIIe siècle [3].
Cette philosophie n'entend pas en rester aux droits historiquement acquis : elle prétend à la restauration du droit
naturel que tout homme a de naissance. En effet, la maxime suprême du droit naturel est qu'il existe un droit qui
passe avant toute puissance humaine ou divine, et qui en est indépendant car, selon l'idée de la politique, le droit ne
peut se fonder sur la force. La philosophie du droit naturel renvoie à la nature humaine, postulant que l'homme est
fait pour vivre libre et non esclave. Dans cette optique, les droits naturels ne sont pas seulement individuels mais
également universels, car ils impliquent la réciprocité, autrement dit l'égalité entre les citoyens.

Au moment de la Révolution anglaise de 1688, John Locke synthétisa une théorie politique du droit naturel. Faisant
la critique du despotisme absolutiste et de la tyrannie de type cromwellien, Locke affirme la nécessité de déclarer le
droit naturel et de subordonner l'exercice de tous les pouvoirs (ceux de l'individu, ceux de la société, ceux du
gouvernement) aux principes déclarés. Contre le despotisme, la tyrannie et le droit de conquête, il réaffirme le
principe de la souveraineté populaire, conjuguant les droits de l'homme avec les droits des peuples : la souveraineté
réside exclusivement dans le peuple, dans la collectivité des individus qui décident de former une société politique au
sens étymologique du terme. La constitution de cette société politique est fondée sur l'acte initial d'association, sorte
de contrat social qui a pour objectif de réaliser les droits naturels des hommes. Celui ou ceux qui s'en emparent et la
transforment en propriété particulière dépossèdent le peuple de son bien légitime. Depuis longtemps déjà, la théorie
du droit naturel sépare et hiérarchise l'exercice des pouvoirs : le législatif qui fait les lois est supérieure à l'exécutif
qui doit se limiter à les mettre en application. De plus, les députés élus sont mandatés par leurs électeurs et donc
responsables devant eux. Ils sont donc révocables, s'ils ne remplissent pas leurs fonctions.

C'est cette philosophie qui constitue le socle de la doctrine des droits de l'homme et du citoyen à l'oeuvre pendant la
Révolution de 1789 à 1795. C'est pourquoi le premier acte qui suivit la révolution populaire de juillet 1789, et son
corollaire l'abolition des privilèges, fut de déclarer les droits naturels, afin de rappeler constamment aux citoyens, aux
élus, et surtout aux pouvoirs législatif et exécutif, l'éthique à laquelle est subordonné le politique. Le préambule de la
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Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 rappelle cette subordination de l'exercice de tous les
pouvoirs au primat du droit naturel déclaré. Les droits naturels y sont d'ailleurs qualifiés d'inaliénables, sacrés et
imprescriptibles dans l'Article 2. L'Article 4 de la Déclaration rappelle la réciprocité du droit individuel/universel en
précisant qu'il n'est pas illimité, mais borné par la réciprocité des droits d'autrui. Le préambule prévoit que les
citoyens puissent exercer des réclamations si ces principes sont violés. Mieux, l'Article 2 affirme le droit de
résistance à l'oppression, mais qui prévalut aussi longtemps que l'élan révolutionnaire et la mobilisation populaire
l'emportèrent.

Bernard Groethuysen a mis en lumière la dynamique interne à la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen : «
Il y a dans la Déclaration des droits, dans les principes fondamentaux qu'elle établit une fois pour toutes, en quelque
sorte, une logique immanente qui mène à des conséquences de plus en plus révolutionnaires » [4].

La Déclaration des droits de 1789 contient cependant une contradiction entre les droits naturels imprescriptibles,
attachés à la personne, comme la liberté, la sûreté et la résistance à l'oppression, et le droit de propriété qui, lui, est
attaché aux biens matériels : ces quatre droits sont proclamés naturels dans l'Article 2. Cette tension, déjà apparente
dès les débuts de la Révolution, sera le point d'achoppement permanent entre le « côté droit » et le mouvement
populaire, et surtout en 1793 lorsque sera décrété le maximum des prix et la réforme agraire. C'est cette même
contradiction qui conduit l'Assemblée constituante à instaurer un suffrage censitaire, dans la Constitution de 1791,
partant du principe que seuls les possédants peuvent exercer convenablement la fonction de « citoyen actif ».

L'enjeu de la période de 1792 jusqu'au 9 thermidor-27 juillet 1794, est celui de la lutte pour défendre le suffrage
universel, mais aussi pour déclarer le droit à l'existence, combat dont Robespierre se fit l'un des principaux
défenseurs, en théorisant l' « économie politique populaire », dans son discours du 10 mai 1793 sur la Constitution.

Françoise Brunel fait remarquer que l'échec final de cette lutte permit à la Convention thermidorienne de réaliser ce «
coup d'État parlementaire » que fut la substitution de la Constitution votée le 22 août 1795 à celle de 1793 [5]. La
Constitution de l'An III-1795 mit fin à la révolution des droits naturels de l'homme et du citoyen, commencée en 1789.
La Déclaration des droits et des devoirs de l'homme et du citoyen, qui la précède, a remplacé la théorie du « droit
naturel » par celle des « droits de l'homme en société », élaborée par les Girondins. La disparition du préambule
entraîne celle de l'imprescriptibilité des droits naturels, attachés à la personne. C'est cette disparition que conteste
Thomas Paine dans la période thermidorienne.

Un héros controversé

Le héros du livre de Yannick Bosc, Thomas Paine, est généralement présenté par les historiens comme un libéral
très consensuel. Toute sa vie témoigne pourtant dans un sens diamétralement opposé. En 1789, il est obligé de
quitter l'Angleterre pour la France, car il est accusé de saper les fondements de la monarchie et de propager des
principes anarchiques dans son livre Les Droits de l'homme [6]. De même aux États-Unis, où il vécut à partir de
1775, l'historiographie états-unienne naissante du début du XIXe siècle l'a discrédité et marginalisé, lui reprochant
également des idées qui auraient généré la Terreur. La Réaction thermidorienne de 1795 avait déjà établi ce
diagnostic. De son vivant et longtemps après sa mort, les possédants reprochèrent à Paine d'avoir placé le peuple et
la souveraineté populaire au centre de son action et de sa réflexion politique. Et pourtant de 1789 à 1794, il jouissait
en France d'un grand prestige. Célébré en 1792, il a reçu la citoyenneté française et a été élu député à la
Convention, pour ces mêmes principes qui, en 1795, lui valurent l'opprobre de ses collègues. Que s'est-il donc passé
entre ces deux dates ?

Thermidor ou le renversement des principes
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Entre 1792 et 1795, le gouvernement révolutionnaire a été institué puis condamné. Après l'élimination de la
Montagne, la Convention évolua rapidement vers une politique réactionnaire qui aboutit au Directoire. Pour mieux
comprendre cette évolution qui sert de toile de fond à ces événements, laissons à un témoin direct de cette période
de grands bouleversements politiques, le révolutionnaire René Levasseur, le soin de retracer pour nous les étapes
de ce renversement politique que constitue Thermidor :

« D'abord placée dans les mains des hommes de Thermidor, elle (la réaction) fut dirigée par eux contre quelques
ennemis personnels ; mais le caractère du gouvernement resta évidemment républicain. Bientôt le char de l'État fut
dirigé par l'alliance semi-girondine, semi-thermidorienne, et alors le passé fut renié, on fit le procès à l'ère dite de la
Terreur, c'est-à-dire, l'ère de la résistance nationale. Plus tard, enfin, tombée entre les mains des partisans déguisés
de l'Ancien Régime, la réaction se teignit du sang des patriotes : la destruction de la République en devint le but,
l'assassinat en fut le moyen actif ... » [7].

Effectivement, au cours du moment thermidorien, les valeurs incarnées par Paine, auxquelles la Révolution s'était
identifiée depuis 1789, sont remises en cause par la Convention nationale elle-même. Une fois les Montagnards du
Comité de salut public éliminés, une fois les derniers mouvements populaires réprimés en Germinal et Prairial,
avril-mai 1795, on assiste à une réaction sans précédent dans les domaines politique, économique, social et
institutionnel. En 1795, les élites se rassemblent dans le rejet de la réalisation de principes qu'elles jugent subversifs
de l'ordre des possédants.

C'est pourquoi le problème de la révision de la Constitution de 1793 s'impose très rapidement dans les débats. Puis,
ce projet change radicalement : il ne s'agit plus de réviser le texte de 1793, mais bel et bien de l'annuler et de le
remplacer par une nouvelle constitution. Soucieux d'affirmer les principes qui figeraient définitivement la domination
sans partage des possédants sur la société, et notamment celui de la propriété privée inviolable et sacrée, les
Thermidoriens veulent s'attaquer à la rédaction d'une nouvelle constitution pour faire oublier celle de 1793,
indissolublement liée à leurs yeux à ce « système d'anarchie » qu'ils réprouvent. La Commission des Onze est
instituée pour étudier un nouveau projet de constitution. Epurée de ses membres les plus radicaux, la Convention se
met à dénoncer le suffrage universel, dont elle est pourtant issue, et cherche à confisquer la souveraineté afin de
constituer la République sur une aristocratie du savoir et de la richesse. On assiste à un renversement des principes
: les droits de l'homme ne constituent plus désormais le fondement de la liberté, ils deviennent la terreur des
possédants. C'est à ce stade des débats que se déroule l'intervention de Thomas Paine, qui proteste contre cette
dérive de la Convention. Il est lui-même accusé d'anarchisme et de terrorisme, de vouloir livrer le pouvoir à la
multitude.

Quels sont les arguments de Thomas Paine ? Quels sont ceux avancés par les Thermidoriens pour imprimer à la
constitution la tournure anti-démocratique indéniable qui la caractérise et par quelles étapes successives le texte
est-il remanié et révisé sans cesse jusqu'à sa mouture finale ? C'est ce que Yannick Bosc entreprend de nous
raconter dans ce livre et il le fait avec une grande maîtrise. Il entraîne le lecteur dans un récit passionnant, qui le
transporte au coeur de ces débats qui aboutissent, après maints rebondissements, à transformer radicalement la
société française postrévolutionnaire. Les arguments sont analysés avec finesse, le contexte, les acteurs et les
conséquences sont présentés avec une clarté et un souci de pédagogie impressionnants.

Le récit s'ouvre sur la séance de la Convention nationale du 19 messidor an III-7 juillet 1795. Thomas Paine monte à
la tribune afin de dénoncer la rupture avec les principes fondateurs de la Révolution, qu'il constate dans le projet de
Constitution, préparé par la Commission des Onze.

Thomas Paine ou la défense des principes

Paine intervient parce qu'il juge le projet de constitution soumis à l'assemblée par Boissy d'Anglas « rétrograde des
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véritables principes de la liberté ». En effet, il sépare les Français en deux catégories : les possédants et les autres. Il
proteste contre cette dérive anti-démocratique, qui met la Constitution en contradiction avec la Déclaration des droits.
Paine explique que la question de la représentation politique est une affaire de principe et non d'opinion, car elle
concerne le droit. Il rappelle que l'état social a pour fonction de garantir les droits naturels des hommes. La
Déclaration qui précède le texte de la Constitution doit donc servir à rappeler et à mettre en visibilité le fait que la
société a pour devoir de protéger ces droits et que la seule base possible du gouvernement représentatif est l'égalité
des droits.

Exclure les pauvres du droit de vote n'est pas seulement un acte de violence, c'est aussi un vol. En effet, comme
Robespierre, Paine considère que les droits personnels sont des propriétés imprescriptibles de chaque individu,
contrairement aux Thermidoriens et aux possédants en général, qui réduisent l'idée de propriété aux biens matériels
et en font le fondement de l'organisation de la société. Lorsque les puissants confisquent le pouvoir législatif, il s'agit
d'une appropriation illégitime, ayant pour but d'organiser ce pouvoir en fonction d'intérêts privés.

De plus, toujours selon Paine, qui rejoint sur ce point Robespierre, une constitution censitaire remettrait en cause les
fondements mêmes de la République, qui sont les principes de la souveraineté populaire et de la Déclaration des
droits. L'établissement d'une constitution censitaire risquerait, en éteignant l'enthousiasme civique du peuple, de
perpétuer les désordres et les violences, que les législateurs dénoncent par ailleurs, et même de provoquer une
guerre civile.

Un autre grand intérêt de cet ouvrage est de nous faire pénétrer plus profondément dans la pensée de ce
révolutionnaire trop méconnu qu'est Thomas Paine, notamment sur les thèses qu'il développe dans La justice agraire
[8], l'ouvrage qu'il rédige pendant l'hiver 1795-1796. Même si ce détour sur ce livre de Paine présente peut-être
l'inconvénient de rompre un peu le fil conducteur du récit, il n'en est pas moins indispensable à la compréhension de
l'argumentation car les thèses qu'il y développe prolongent et concluent les prises de position de leur auteur contre la
Constitution censitaire.

Les Thermidoriens et le récit de l'expérience

L'intervention de Paine parasite le récit édifiant que les fossoyeurs de la république démocratique s'efforcent de
construire à grand peine. Les réactions, tant à la Convention que dans la presse, sont négatives : Paine est
considéré comme un démagogue qui veut livrer le pouvoir à la multitude.

Les arguments utilisés par les Thermidoriens sont révélateurs de la position inconfortable qui est la leur, écartelés
entre un « côté droit » royaliste qui guette le moment de restaurer la monarchie pour reprendre le pouvoir et un «
côté gauche » laminé par la répression. Un pas de trop vers la réaction pouvait favoriser les projets de l'opposition
royaliste, ce qui signifierait l'élimination des Thermidoriens qui ne veulent pas d'un retour à l'Ancien régime. Cette
tension est perceptible dans les débats et c'est Boissy d'Anglas qui joue le rôle d'initiateur, d'arbitre et d'éclaireur de
la conscience de classe de cette assemblée, bientôt relayé par Daunou, ex-girondin et rapporteur de la Commission
des Onze, qui entretient habilement l'ambiguïté pour désamorcer les polémiques.

Il est reproché à Paine de ne pas tenir compte de l'expérience de la Révolution, dont il a pourtant été une victime, et
qui aurait dû lui apprendre que, derrière la démocratie, se cache l'anarchie. Paine est lui-même accusé d'anarchie et
de terrorisme, car le suffrage universel qu'il défend est une imposture qui, selon les Thermidoriens, génère la
Terreur. Comment un tel renversement des valeurs est-il justifié par Boissy d'Anglas ? Celui-ci mobilise le récit de
l'expérience. Il reprend l'idée commune selon laquelle la Révolution française s'est déroulée en deux phases :
d'abord la conquête de la liberté, puis sa conservation. Selon lui, la première phase a permis de démasquer les
fauteurs de troubles, dont Robespierre, troubles qu'il qualifie d'anarchie et de terrorisme. Robespierre, qualifié de
tyran sanguinaire, est accusé d'avoir voulu restaurer la monarchie à son profit. Le 9 thermidor devient donc un
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nouveau Dix août. Si l'on a eu besoin de l'intervention du peuple pour faire tomber le trône, celle-ci n'est plus
indispensable maintenant dans la vie politique, elle est même carrément indésirable car elle entretient une agitation
dangereuse. Boissy critique la Constitution de 1793 et surtout le principe qu'elle met en avant du droit de résistance
à l'oppression, car il consacre le droit à l'insurrection, critique qui lui permet de revivifier sans cesse le souvenir des
émeutes de Prairial.

Gracchus Babeuf, qui perpétue la tradition démocratique, après Thermidor, et reprend le flambeau des Droits de
l'homme, est parfaitement conscient de cette manipulation. Après avoir hésité sur la signification du 9 Thermidor, il
se reprend très rapidement. Dans son journal Le Tribun du peuple, Défenseur des droits de l'homme, il écrit un
article essentiel le 18 décembre 1794, dans lequel il critique la destruction des institutions démocratiques par les
Thermidoriens [9]. Il commente ainsi les raisons du discrédit que ces derniers ont jeté sur Robespierre et sur les
grandes journées révolutionnaires : « Pour détruire de fond en comble la démocratie, il faut nécessairement
commencer par détruire la vénération pour ceux de ses apôtres qui ont le plus activement contribué à la fonder ; il
faut ensuite jeter la défaveur sur les journées que la nation a reconnues et célébrées comme rédemptrices et
glorieuses, et qui l'ont heureusement délivrée d'une tyrannie de tant de siècles. Cette double marche a été
positivement suivie dans ces derniers temps. »

Boissy dénonce également une assemblée impuissante et despotique et une armée tout aussi impuissante, car
dépouillée du droit de réprimer les révoltes populaires. Mais, après avoir éliminé les terroristes et jugulé les émeutes,
on peut maintenant tirer profit de cette expérience pour fonder des institutions « sages ». En clair, il suggère
d'interdire toute insurrection : les articles 365 et 366 de la nouvelle constitution rétablissent la loi martiale qui avait
été instaurée par l'Assemblée constituante en 1789, maintenue par les Girondins sous la législative, mais abrogée
par les Montagnards en 1793, et de museler la délibération et l'opposition. En conséquence, il propose un
renforcement du pouvoir exécutif plus concentré entre quelques mains.

Le second droit de la Constitution de 1793, que critique Boissy, est celui qui accorde un rôle aux assemblées
primaires communales dans la formation des lois, car il favorise, selon lui, l'anarchie en donnant du pouvoir au
peuple « constamment délibérant ». En effet, dans la constitution de 1793, le peuple souverain disposait d'une part
du pouvoir législatif, puisqu'il délibérait sur la loi comme sur le choix de ses mandataires. En fait, les Thermidoriens
redoutent surtout l'expérience du Gouvernement révolutionnaire qui avait confié l'exécution des lois aux communes.
Là où Paine parle de démocratie et d'égalité, Boissy d'Anglas force le trait en parlant de « démocratie absolue et
d'égalité sans limites ». Il caricature ces conceptions pour leur assigner le rôle de repoussoir et introduire le principe
d'une délégation de pouvoir aux « meilleurs » et aux plus instruits, qui sont pour lui les propriétaires. Boissy opte en
fait pour une nouvelle forme d'aristocratie des riches. Il réintroduit l'idée de suffrage censitaire, déjà défendue avant
lui par la Constitution de 1791, mais aussi par Condorcet et les Girondins, pour qui les sociétés ont pour principale
fonction de garantir le droit de propriété, au sens matériel du terme. Quant à Boissy, à cette première condition
d'éligibilité basée sur la fortune, il ajoute l'expérience comme seconde condition d'accès aux magistratures,
préconisant ainsi une sorte de cursus honorum hiérarchisé.

Le récit d'une imposture

La Déclaration des droits doit énoncer les principes sur lesquels repose la nouvelle constitution, ce qui signifie que
l'ancienne Déclaration doit être complètement modifiée. L'article le plus débattu est celui sur l'égalité en droits dans
les versions des Déclarations de 1789 et de 1793, cette égalité que beaucoup, comme Daunou, qualifient de «
chimère » et aimeraient voir reléguée au rang d'abstraction métaphysique qu'il convient d'abandonner aux
philosophes. Certains députés aimeraient aller jusqu'à supprimer la Déclaration des droits, ce qui relance le débat,
car ce texte constitue malgré tout le marqueur politique essentiel qui rassemble les Républicains face à la menace
royaliste. Supprimer la Déclaration des droits présenterait le risque d'offrir aux « anarchistes » l'occasion d'apparaître
aux yeux de tous comme les seuls défenseurs de la Déclaration des droits.
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Les débats aboutissent au remplacement de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen par une Déclaration
des droits et des devoirs de l'homme et du citoyen, expurgée de toute référence aux droits naturels imprescriptibles,
qui perdent leur fonction normative [10]. Cette déclaration ne mentionne ni les buts de la société ni la fonction du
gouvernement. L'égalité, qui se limite désormais à l'égalité devant la loi, n'est plus un droit naturel imprescriptible,
mais un droit de l'homme en société qui dépend donc du bon vouloir des gouvernants. Et bien sûr le droit de
résistance à l'oppression a été supprimé. Cet effacement des droits naturels dans la déclaration était la condition
nécessaire et préalable pour permettre aux Thermidoriens de rédiger une constitution qui retirerait les droits
politiques aux non possédants. Mais comment s'y prendre pour escamoter le principe d'égalité et donc de liberté,
tout en ayant l'air de les sauvegarder ? C'est dans cette perspective que commence le travail d'ajustement des
textes fondamentaux de la Révolution.

Yannick Bosc déroule sous nos yeux les différentes étapes de ce débat, avec ses contradictions internes et sa
logique, qui conduisent inéluctablement les protagonistes vers une réaction sans précédent et l'instauration d'une
oligarchie despotique. Le récit est conçu comme une pièce de théâtre, avec son unité de lieu et de temps, ses
acteurs avec qui le lecteur se familiarise progressivement, mais aussi ses tirades et ses rebondissements. Il met le
projecteur sur chaque détail instructif du débat, détails qui prêteraient à rire sans les enjeux dramatiques qu'ils
impliquent, comme par exemple les astuces de Garran-Coulon pour gommer toute incompatibilité entre suffrage
censitaire et égalité des droits, mais aussi détails riches d'enseignements, comme les tentatives de Siéyès pour faire
accepter son projet de « jury d'équité naturelle », conçu pour juger certains cas. Il s'agit là bien sûr d'une habile
manoeuvre pour résoudre les conflits par une commission d'experts ; mais ce projet, qui permettrait de préserver les
intérêts des possédants, fut rejeté car il inspirait la crainte d'un éventuel « juré philosophe » qui rallumerait les lueurs
de l'incendie, en plaidant pour le droit naturel. Les petites terreurs et les mesquineries de ces députés qui ne
représentent qu'eux-mêmes et leurs intérêts de classe sont mises en lumière d'une manière intelligente et pertinente.

Ce récit passionnant apporte au lecteur un éclairage précieux sur la nature réelle de la République thermidorienne
en mettant en évidence les méthodes et les arguments utilisés par les Thermidoriens pour évincer les droits naturels
de la Déclaration des Droits et forger une constitution oligarchique et autoritaire. Clairement la République
thermidorienne ne s'inscrit pas dans la continuité de 1789 et de la République montagnarde, mais représente au
contraire une véritable rupture avec les principes de la Révolution.

La Terreur des droits de l'Homme est un ouvrage essentiel pour la compréhension de cette fin tragique de la
Révolution, que constitue la Réaction thermidorienne. Sa lecture est incontournable pour tous les citoyens, soucieux
de ne pas se contenter du récit standard de l'historiographie en vogue, d'autant plus qu'il est agréable à lire, ce qui
n'est pas la moindre de ses qualités.
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